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Question: Comment consommer et produire l'alimentation de façon responsable ?

Soumis par: Italie

L’Assemblé Générale,

Ayant conscience de l’impact mondial de la production et la consommation de notre
alimentation contemporaine et mondialisée,

Poursuivant le modèle du droit à l'alimentation reconnu dans la Déclaration
universelle des droits de l'homme de 1948 (article 25) comme faisant partie du droit
à un niveau de vie suffisant et est inscrit dans le Pacte international de 1966 sur les
droits économiques, sociaux et culturels,

rappelant le Traité international sur les ressources phytogénétiques pour
l'alimentation et l'agriculture (TIRPAA) adopté en 2001 par l’ONU et entré en
vigueur en 2004,

Sachant que notre alimentation produit des quantités exponentielles de gaspillage,
que le rythme de production n’est pas soutenable dans les décennies à venir, en
2050 la Terre devrait abriter 9.6 milliards d'être Humain dès lors, 3 planètes seront
requises pour produire les ressources "nécessaires", car le gaspillage représente
1.3 milliard de tonnes par an, ce qui n’est pas raisonnable au vu de notre rythme
démographique,

Prenant en compte la pollution liée à aux modes d’alimentation qui représente 22%
des gazs à effets de serres mondiaux, le transport maritime, majoritairement utilisé
pour l’alimentation représente 2.6% des émissions globales de CO2, de plus 75%
de nos sols sont dégradés et 1000 ans sont nécessaires pour reconstituer 1 cm,

Ayant à l'esprit le coût monétaire de notre système alimentaire où les coûts
sanitaires d’une mauvaise alimentation représente 1 000 milliards de dollars ,les
coûts sociaux liés aux gaz à effet de serrs représentent 1 7000 milliards de dollars,
le gaspillage représente à lui seul milliard de dollars par an,



Connaissant les différentes conventions sur l’alimentation (lesquelles ?) ayant pris
place en 1974,1996 et 2009 et ayant pour but de créer un espace collaboratif sur la
scène internationale afin d’attendre une meilleure cohésion, ainsi que le partage de
données chiffrées précises pour mieux agir et enfin prendre des décisions
économiques en faveur des plus défavorisés

1) Encourage les Etats membres à mettre en place des circuits alimentaires courts
afin d’éviter le plus possible la pollution liée au transport des aliments, de favoriser
donc des produits locaux, régionaux, ou d’un pays directement contiguë, ce qui
permettrait aussi la consommation de produits sains et réduirait les coûts
monétaires liés à la mauvaise nutrition;

2) Souhaite réduire les productions alimentaires peu durables et polluantes
basées essentiellement notamment à l'échelle locale afin de ne pas nuire à
la population lors d’externalité négative mais encore durant la consommation
des produits alimentaires, ceci permet de réduire la pollution mondiale liée
aux émissions de GES ( évitez les acronymes) ainsi qu'améliorer les
conditions de vie de la population, bénéfique à la croissance économique;

3) Valorise les dons alimentaires de produits non utilisables en grandes surfaces
par des rétributions monétaires quelconques ce qui permettraient ainsi de
lutter contre le gaspillage et nourrir une partie de la population n’ayant pas
aisément accès aux produits de grandes surfaces;

4) Propose aux différentes types de coopération internationale telles que l' Union
Européenne ou l’ASEAN (Association des nations de l'Asie du Sud-Est) à
éviter la consommation de produits hors de leurs organisations et de mettre
en place un système économique alimentaire ou les productions sont
partagées en fonction des spécialisations de chaque pays afin de répondre
aux besoins de leurs propres populations et ne pas encourager tous les
inconvénients de la mondialisation alimentaire vue précédemment;

5) Met en valeur l'organisation de la PAC (Politique Agricole Commune), basée
sur le soutien du marché, des prix et des revenus et qui encourage le
développement rural, afin de contrôler les prix et assurer le subventionnement
pour moderniser et développer l’agriculture européenne;

6) Déclare vouloir rester informer de tout changement et tout engagement
concernant nos modes de production alimentaire


